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IDENTITE DU CANDIDAT :

NOM : ……………………………………………………………..          PRENOM : ……………………………………

PRESENTATION DU TRAVAIL D’URBANISTE N° 
INTITULE DU TRAVAIL :

LE COMMANDITAIRE :
les objectifs du COMMANDITAIRE : 
 LA structure d’exercice DU CANDIDAT
PERIODE D’EXECUTION : Début d’exécution……………………Fin d’exécution …………
le ou les domaines d’activités et La ou les missions D’URBANISTE : 
QUELLES DIFFERENTES EChELLEs abordees A PARTIR DU PROJET :  

QUELLES problématiques SOULEVEES ET APPROCHES TRANSVERSALES DEVELOPPEES : 
QUEL role précis POUR LE candidat et QUELLES SONT LES methologies mises en œuvre pour ce travail :
Date et signature : 
LEXIQUE pour remplir votre fiche

Comment définir une problématique en urbanisme ?

« Ensembles de problèmes dont les éléments sont liés », telle est la définition du Robert. De manière générale, on définit la problématique par l’art ou la science de poser les questions relatives à un sujet particulier. Le mot « questionnement » est synonyme de problématique. Toute problématique tend donc à poser une série de questions, dans une logique d’ensemble, afin de faire un diagnostic, de chercher des solutions, de proposer des pistes d’action. 

En urbanisme, la problématique est la façon de poser des questions sur un sujet relatif, soit à l’aménagement de l’espace, soit à une politique urbaine. Toute problématique doit construire le questionnement et circonscrire les problèmes à résoudre, de manière à esquisser des réponses en vue de satisfaire à l’objectif donné par le commanditaire. L'urbanisme étant une discipline professionnelle qui se rattache à l’espace et au territoire, une problématique  en urbanisme va concerner l'ensemble des activités humaines, qu'elles soient du domaine économique, social, culturel, environnemental, mais en se rattachant forcément d'une manière ou d'une autre au spatial.

Un même objet urbain ou un même territoire peuvent faire l’objet de plusieurs problématiques ; mais la pertinence de la démarche est de lier les questions, révéler les interactions.

Par ailleurs, ce qui distingue la « problématisation » d’une simple réponse technique immédiate, c’est que la première doit s’inscrire dans le temps et chercher à voir loin. Par exemple : « Si l’on s’oriente vers telle solution, quelles conséquences cela peut-il avoir à terme ? Risque-t-il d’y avoir des répercussions à plus long terme sur d’autres objets ? Etc ».

Problématique et commande

La problématique est issue de la commande, mais elle ne se confond pas avec elle. Le commanditaire exprime un besoin, un objectif. L’urbaniste doit ensuite cerner et analyser l'ensemble des questions, problèmes, enjeux qui se posent pour parvenir à esquisser des réponses au besoin exprimé par le commanditaire. Quelquefois l’urbaniste peut même être conduit à reformuler la demande initiale. Le rôle de la problématique est donc de trier, organiser, hiérarchiser le raisonnement. 

En   urbanisme, toute   problématique   part   de constats, d’analyses, d’observations ; elle sélectionne et définit ensuite des interrogations pertinentes, des enjeux ; enfin elle aboutit généralement à des propositions, à des pistes d’actions ou à des recommandations. En urbanisme, une problématique doit être tendue vers un résultat qui trouvera forcément, à un moment ou à un autre, son inscription dans le spatial, dans le territoire.

Problématique et méthodologie

Notons encore que « problématique » et « méthodologie » sont deux choses différentes ; la méthodologie est l’ensemble des moyens et méthodes mis en œuvre pour traiter le sujet : enquêtes sociales, entretiens, exploitations statistiques, relevés de fréquentation, analyse environnementale, analyse typo-morphologique… La problématique pose des questions et cherche des solutions ; la méthodologie ne fait que mettre en œuvre des outils et des savoir-faire.

Ce que nous demandons, c’est que le candidat à la qualification exprime une problématique centrale à laquelle il a été confronté, ou qu’il a contribué à révéler, ainsi que l’objectif poursuivi ou le résultat à atteindre. Cette problématique doit être résumée en quelques phrases simples, clairement et synthétiquement, en s'appuyant sur des mots-clés porteurs des idées essentielles.

Méthodologie : 


La méthodologie est l’ensemble des méthodes et outils mis en œuvre pour traiter le sujet. Ces informations sont demandées au candidat dans la présentation de chacun des trois travaux d’urbaniste. Vous devez donc indiquer les méthodes que vous avez utilisées ou, accessoirement, que vous avez fait mettre en œuvre si vous étiez dans une position de pilotage. 


A titre d’exemple, nous pouvons citer quelques méthodes que l’on rencontre couramment : les méthodes d’analyses statistiques, les analyses démographiques, l’enquête sociologique à questions ouvertes, le questionnaire à questions fermées, l’analyse typo-morphologique urbaine, les analyses environnementales, les études paysagères, les études de marché du logement, la prospective économique, les enquêtes ménages-déplacements, les mesures de trafic, l’analyse de l’accidentologie à partir des fichiers Accidents, le brain-storming, Métaplan, les groupes de travail participatifs. S’agissant des démarches de projet, nous pouvons aussi trouver les esquisses, les scénarios d’aménagement de l’espace, le marché de définition, les principes de composition spatiale, etc. Cette liste n’a qu’une valeur d’exemple.


Lorsque vous êtes en situation de pilotage ou de commandement, il est évident que ce n’est pas vous qui aurez utilisé directement ces méthodes ; par contre il sera intéressant de préciser le rôle que vous avez éventuellement été amené à jouer dans leur choix. Par contre, dans cette situation, il sera utile que vous précisiez comment vous vous y êtes pris en matière de management et comment vous avez organisé la coordination et la transversalité des différents intervenants ou équipes d ‘intervenants.

● Rôle :

Lorsque l’on demande au candidat d’exposer son rôle dans les différents documents en vue de la qualification, c’est pour identifier son implication réelle et personnelle dans les différentes activités ; il doit les décrire de manière détaillée.

Pour de nombreux sujets traités en urbanisme, il arrive souvent qu’une étude ou une démarche mobilise plusieurs intervenants, soit parce qu’il s’agit de travail pluridisciplinaire, soit parce le candidat est en position de subordination ou de commandement vis-à-vis d’autres intervenants. Le candidat s’attachera donc à préciser ce qu’il a fait en regard des fonctions ou missions des autres intervenants. Il sera donc nécessaire qu’il indique qui sont ces intervenants et quelle est la tâche qui leur a été dévolue.

Il est important que les membres de la Commission d’instruction qui analyseront le dossier     du     candidat     visualisent le plus précisément   possible   le   rôle du   candidat   et puissent éventuellement vérifier auprès des personnes concernées l’exactitude des positionnements décrits par celui-ci. 
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